
  

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Agenda  
  

Samedi 22 juin 2019 : 
Formation Formateurs 

 
Mardi 25  juin 2019 – 18 h 45  :  

C.D.A. 
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N° 45 – 21 JUIN  2019 

District Haute-Vienne 

Siège social : 
4 rue de La Rochefoucauld 

87000 LIMOGES 
Accueil : 

Secrétariat : 
Tél. : 05.55.77.35.40 
Fax : 05.55.77.08.34 

Messagerie : district@foot87.fff.fr 
Site internet : 

http://foot87.fff.fr/cg/2408/www/ind
ex.shtml 

Adresse postale : 
BP 1036 

87050 LIMOGES Cedex 
Horaires d'ouverture des 

Bureaux : 
Du lundi au Vendredi : 

8H00 à 12H00 - 13H00 à 17H00 
 
 

Coupe U14F-U17F 
Finale de la Coupe Haute-Vienne à 8 senior féminine 

"Serge Theillaumas" 
 

C'est sur le complexe de Limoges Saint Lazare, que la Coupe U14F-U17F et la 
finale de la Coupe Haute-Vienne à 8 senior féminine "Serge Theillaumas" se sont 
déroulées samedi 15 juin 2019. 
 
Concernant la Coupe U14F-U17F, c'est l’équipe du Limoges FC qui s'est imposée 
face à l'équipe d'Eymoutiers. 
 

 
 
La finale de la Coupe Haute-Vienne à 8 seniors féminine "Serge Theillaumas" 
opposait les équipes de l'OCCITANE et de ST VICTURNIEN. 
 

 
 
L'équipe de St Victurnien s'est imposée sur le score de 2-1. Bravo aux deux 
équipes! 
La Commission féminine tient à remercier la ville de Limoges, le club du Limoges 
FC, Harmonie Mutuelle ainsi que tous les bénévoles présents sur la journée. 
Aude MUHLEBACH 
Animatrice Commission Féminine 
District de football 87 
 

Plus de photos à retrouver en fin de journal 
 
 

 



   
 

POLE COMPETITIONS 
 

COMMISSION DES CHAMPIONNATS ET COUPES 
SENIORS :   

 
  
REUNION DU 19 JUIN   2019     
PV N. 44 
 
PRESENTS : MM.   PRINSAUD   -  BALLOUFAUD –  FRUGIER –   ZABALETA   
EXCUSES : MM.  VILLEGER – ROUDIER – GIRAUD  - GASCHET (CDA) 
 

***** 
     
 
Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la commission d’appel du District  
dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de la présente notification en application des articles 
188 et 190 des Règlements Généraux de la F.F.F.  
 
Ce délai est ramené à 2 jours francs à compter du lendemain de la notification de la décision pour les litiges 
concernant les rencontres de Coupes et lors des 4 dernières journées des championnats départementaux 
selon les dispositions des articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la F.F.F. (article 30 des 
Règlements Généraux de la L.F.N.A.) 
 
 
 

 ******************* 
 
            

SENIORS DEPARTEMENTAL 1 :  
 
MATCH N. 50051.2 LIMOGES MAYOTTE / JA ISLE (3) D1 DU 28/4/2019 
Arbitre : M. GRATADE 
Arbitre assistant N. 1 : KOCHIH Mohamed 
Arbitre assistant N. 2 : OBAME Jean-Blaise 
 
Vu la décision de la commission de discipline en date du 13/6/2019 qui donne match perdu par pénalité à 
l’équipe de LIMOGES MAYOTTE 
 
La commission gestion des championnats/coupes seniors, 

- Se conforme à cette décision 
- Enregistre le résultat suivant :  

 
LIMOGES MAYOTTE : 0 (-1 point) JA ISLE (3) : 3 (3 points) 

 

SENIORS D4  :  
 
MATCH N. 50713.2 EYMOUTIERS (2) / ST MARTIN TERRESSUS D4 POULE D DU 28/4/2019 
Arbitre : M. SLIM Aymen 

 
Vu la décision de la commission de discipline  en date du 13/6/2019 qui donne match perdu par pénalité à 
l’équipe d’EYMOUTIERS (2) 
 
La commission gestion des championnats/coupes seniors, 

- Se conforme à cette décision 
- Enregistre le résultat suivant :  

 
FC ST MARTIN TERRESSUS  : 3 (3 points) EYMOUTIERS (2)  : 0 (-1 point) 
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MATCH N. 50589.2 DIABLES BLEUS BERSAC / PEYRILHAC D4 POULE B DU 12/5/2019 
Arbitre : M. BOUHOUIA Rachid 
 
Vu la décision de la commission de discipline  en date du 13/6/2019 qui donne match perdu par pénalité aux 
deux équipes 
 
La commission gestion des championnats/coupes seniors, 

- Se conforme à cette décision 
- Enregistre le résultat suivant :  

 
DIABLES BLEUS BERSAC   : 0 (-1 point)  CS PEYRILHAC  : 0 (-1 point) 

 
 

DATE LIMITE DES ENGAGEMENTS 
SAISON 2019/2020   :  

   
 Date limite des engagements – SAISON 19/20 :  

- D1 – D2 – D3 – D4 : 8 juillet 2019 
 

- D5 : 19 aout 2019 
 
L’animateur de la commission, 
Jean-Luc PRINSAUD 
 
  

COMMISSION FOOT ANIMATION 
 

REUNION DU 20 JUIN 2019 
PV N° 24 
 
PRESENTS : MM. COUDERT - COLOMBIER – DESPLAT - DUPUY – FILLEUL – LAYLAVOIX. 
EXCUSEE : Mme DELEBECQUE. 
 
Les décisions prises lors de cette réunions sont susceptibles d’appel devant la commission d’appel du District 
dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de la notification en application de l’article 30 des 
règlements généraux de la L.F.N.A et 188 à 190 des règlements généraux de la FFF. 
Ce délai est réduit à 2 jours pour les matches de Coupe et Challenge ainsi que lors des dernières journées de 
championnat (Art 30 des règlements de la L.F.N.A) toujours selon les dispositions des articles 188 et 190 des 
règlements généraux de la FFF. 
 

 
 
 

 
 

 

 
 

 
 
 

 

Catégorie U12-U13 

Enfants nés en 2006-2007 

DATE D’ENGAGEMENT 

 Départemental 1 : Dimanche 1er Septembre 2019, minuit via Footclubs. 

=>1ère Journée : Samedi 14 Septembre 2019 

 Départemental 2, 3 et 4 : Dimanche 8 Septembre 2019, minuit via Footclubs. 

=>Jour de Coupe : Samedi 21 Septembre 2019. 
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CHALLENGE M. CAILLETON 

Défi Jonglage 

Classement : 1er U.S.E.C.C (80 Pts), 2ème G.J E.F.P.N (60 Pts), 3ème U.S VEYRAC (40 Pts), 4ème U.S BESSINES (20 Pts) 

Classement Général 

1er U.S VEYRAC (180 Pts), 2ème G.J E.F.P.N (160 Pts), 3ème U.S.E.C.C ( 140 Pts), 4ème U.S BESSINES (50 Pts) 

Frais d’arbitrage 

Les clubs suivant U.S VEYRAC, G.J E.F.P.N, U.S.E.C.C et U.S BESSINES, ayant participé à la finale du challenge M. 
CAILLETON sont débités de la somme de 15€/équipes pour les frais d’arbitrage. 

CHALLENGE P. BOUCHER 

Défi Jonglage 

Classement : 1er A.S AIXE S/VIENNE (80 Pts), 2ème LIMOGES LANDOUGE F (60 Pts), 3ème FUN 87 HL (60 Pts), 4ème 
OCCITANE F.C (20 Pts). 

Classement Général 

1er FUN 87 (150 Pts), 2ème A.S AIXE S/VIENNE (140 Pts) & LIMOGES LANDOUGE F, 4ème OCCITANE F.C (60 Pts). 

Frais d’arbitrage 

Les clubs  suivants : FUN 87 HL, A.S AIXE S/VIENNE, LIMOGES LANDOUGE F et OCCITANE F.C, ayant participé à la 
finale du challenge P. BOUCHER sont débités de la somme de 15€/équipes pour les frais d’arbitrage. 

Catégorie U10-U11 
 

 Enfants nés en 2008-2009 

DATE D’ENGAGEMENT 

 Tous niveaux : Dimanche 8 Septembre 2019, minuit via Footclubs. 

 Rentrée du Foot U11 : Samedi 14 Septembre 2019 

Les clubs qui souhaitent se porter candidat pour l’accueil de la journée « Rentrée du Foot », doivent envoyer 

un mail au district de la Haute-Vienne à l’adresse suivante : district@foot87.fff.fr. 

CHALLENGE R. VILLEDIEU 

Défi Jonglage 

Classement : 1er A.S PANAZOL, 2ème E. LADIGNAC/ST YRIEIX, 3ème U.S LIMOGES BASTIDE, 4ème AVENIR NORD FOOT 87, 
5ème E. VAL VIENNE, 6ème E. AUREIL/EYJEAUX, 7ème U.S CONDAT S/VIENNE, 8ème U.S BESSINES. 

Défi Conduite 

Classement : 1er A.S PANAZOL & U.S LIMOGES BASTIDE, 3ème E. LADIGNAC/ST YRIEIX, 4ème E. AUREIL/EYJEAUX, 5ème 
AVENIR NORD FOOT 87, 6ème E. VAL VIENNE, 7ème U.S CONDAT S/VIENNE, 8ème U.S BESSINES. 
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Classement Général 

1er E. LADIGNAC/ST YRIEIX (290 Pts), 2ème A.S PANAZOL (280 Pts), 3ème U.S LIMOGES BASTIDE (240 Pts), 4ème AVENIR 
NORD FOOT 87 (210 Pts), 5ème  E. VAL VIENNE (200 Pts), 6ème E. AUREIL/EYJEAUX (180 Pts) , 7ème U.S CONDAT 
S/VIENNE (120 Pts), 8ème U.S BESINES (70 pts). 

Frais d’arbitrage 

Les clubs suivants E. LADIGNAC/ST YRIEIX, A.S PANAZOL, U.S LIMOGES BASTIDE ? AVENIR NORD FOOT 87, E. VAL 
VIENNE, E. AUREIL/EYJEAUX, U.S CONDAT S/VIENNE, U.S BESINES  ayant participé à la finale du challenge M. 
CAILLETON sont débités de la somme de 15€/équipes pour les frais d’arbitrage. 

Catégorie U9 

DATE D’ENGAGEMENT 

 Tous secteurs : Mercredi 11 Septembre 2019 minuit via Footclubs. 
 Rentrée du Foot U9 : Samedi 21 Septembre 2019 

Les clubs qui souhaitent se porter candidat pour l’accueil de la journée « Rentrée du Foot », doivent envoyer 

un mail au district de la Haute-Vienne à l’adresse suivante : district@foot87.fff.fr. 

 

Catégorie U7 

DATE D’ENGAGEMENT 

 Tous secteurs : Mercredi 11 Septembre 2019 minuit via Footclubs. 
 Rentrée du Foot U9 : Samedi 28 Septembre 2019 

Les clubs qui souhaitent se porter candidat pour l’accueil de la journée « Rentrée du Foot », doivent envoyer 

un mail au district de la Haute-Vienne à l’adresse suivante : district@foot87.fff.fr. 

 

Á NOTER 

 Rentrée du Foot : 

 U10/U11 : 14 septembre 2019 

 U8/U9 : 21 septembre 2019 

 U6/U7 : 28 septembre 2019 

Journée Nationale des Débutants :  

 Samedi 30 mai 2020 

Festival Foot U13 : 

 Finale départementale : 4 avril 2020 

 Finale régionale : 2 & 3 mai 2020 

 Phase finale : 5, 6 & 7 juin 2020 
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Finale des Challenges U11 et U13 

 Challenge U11 A. LACORE :  

ð Samedi 6 Juin 2020 (Sous réserve de modification), 

 Challenge U11 R. VILLEDIEU et U13 M. CAILLETON et P. BOUCHER :  

ð Samedi 13 juin 2020 (Sous réserve de modification). 

 

 

 

 

 
 
 
L’Animateur, 
Lionel FILLEUL 
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REUNION RESTREINTE du 17 JUIN 2019 
PV N.  12 
 
Présents : MM. DOUCET, BOUSSELY, GASCHET, LAUMONIER, PLEINEVERT. 

 
*************** 

 
En application des articles 188 et 190 des règlements généraux de la FFF et de l’article 30 des 

règlements généraux de la LFNA, les décisions prises lors de cette réunion peuvent être frappées d’appel 
devant la commission départementale d’appels dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de la 
notification de la décision contestée (par lettre recommandée ou télécopie, ou par courrier électronique 
envoyé d’une adresse officielle du club). 

Ce délai est ramené à 2 jours francs à compter du lendemain du jour de la notification de la décision 
prise pour les litiges concernant les rencontres de coupe et pour les 4 dernières journées de championnats 
régionaux. 
 

************** 
 
Match N° 50384.2  AF PORTUGAIS (2) – E. LADIGNAC/ST YRIEIX (1) Seniors Départemental 3 Poule C 
du 28/04/2019   
Arbitre : M. SLIMANI Mohammed 
 

- Prend note de la décision de la commission « Statuts et Règlements » du 15/05/2019. 
 
Match N° 52650.1  ES BEAUBREUIL (2) – E. VAL DE VIENNE/ST JUNIEN (1) Coupe consolante U17 du 
27/04/2019   
Arbitre : M. DESSIMOULIE Jimmy 
 

- Prend note de la décision de la commission de « discipline » du 02/05/2019. 
 
Match N° 50051.2  MAYOTTE CL (1) – ISLE JA (3) Seniors Départemental 1 du 28/04/2019  
Arbitres : M. GRATADE Thomas assisté de MM. KOCHIH Mohamed et OBAME Jean Blaise 
 

- Prend note de la décision de la commission de discipline du 13/06/2019.  
 
Match N° 52045.2  NEC/PTE CRE/LUSSAT (1) – BOSMIE CHARROUX (1) U 17 Départemental 2 Phase 2 
Poule A du 01/06/2019.  
Arbitre : M. KOUVTANOVITCH David (district 23) 
 

- Vu le courrier de l’arbitre, relayé par le district de la Creuse, précisant s’être déplacé au stade et avoir 
constaté l’absence des 2 équipes. 

- Vu la feuille de frais établie par l’arbitre  
- Vu le règlement de cette compétition qui précise que le district de Football de la HV est chargé de 

l’organisation de ce championnat  
- Vu le règlement financier des frais d’arbitrage qui prévoit une indemnisation forfaitaire de 40 €uros 

pour cette compétition 
- Vu le PV n° 33 de la Commission « Gestion des compétitions Jeunes » du 4/06/2019 confirmant le 

forfait de l’équipe de BOSMIE CHARROUX.  
 
La Commission d’Arbitrage : 

- Propose que la totalité des frais de déplacement de l’arbitre, d’un montant de 40,00  €uros, soit 
débitée du  club forfait  pour en créditer l’arbitre conformément à l’article 19 des règlements généraux 
de la LFNA. 

- Transmet le dossier à la trésorerie du district pour régularisation 
- Transmet au district 23 pour information  

 
Le Président                                                                                                       
Daniel DOUCET                                                                                                 
Le Secrétaire 
Bernard LAUMONIER 
 

COMMISSION D’ARBITRAGE 
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 PARTENAIRES DU DISTRICT 
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ENGAGEMENTS COUPE DE FRANCE  
REPORT DE LA DATE LIMITE D’ENGAGEMENT 

2019-2020 
 

 

La F.F.F. vient de décider de prolonger la date limite d’engagement en Coupe de France jusqu’au 
03/07/2019. 

RAPPEL :  

Les clubs engagés lors de la saison 2018/2019 ont été pré-engagés automatiquement pour la saison 
prochaine. Si vous souhaitez participer à cette épreuve, vous devez impérativement valider votre 
engagement. A vous de jouer ! 

Engager son équipe dans « Footclubs », comment faire ? 

• Placez-vous dans la saison 2019/2020 (choix de la saison sous le logo « Footclubs ») 
• Allez dans le menu Compétitions -> Engagements 
• Sur la ligne correspondant à la Coupe de France, renseignez le champ "Avis club" en choisissant 

"Accord" (ou "Refus" si vous ne souhaitez pas engager votre équipe) 
• Enregistrez votre choix en cliquant sur le bouton "Valider". 

Si la compétition n'apparaît pas, c'est que vous n'y avez pas participé la saison passée. Dans ce cas-là, cliquez 
sur le bouton « engager une équipe »  - choisir centre de gestion « FFF »  - cocher à gauche en face de la 
coupe choisie. 
Merci de saisir le terrain défini pour cette compétition en précisant si vous possédez un éclairage classé - puis 
validez l'engagement. 
La clôture des engagements sera effectuée le 15 juin 2019. 
Le montant de l’engagement est de 52 euros (débités sur le compte du club). 
Merci de noter que les ententes ne sont pas autorisées en Coupe de France. 
Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez contacter Philippe MOUTHAUD à la LFNA. 
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Coupe U14F-U17F 
 
C'est sur le complexe de Limoges Saint Lazare, que la Coupe U14F-U17F et la finale de la Coupe Haute-
Vienne à 8 senior féminine "Serge Theillaumas" se sont déroulées samedi 15 juin 2019. 
 
Concernant la Coupe U14F-U17F, c'est l’équipe du Limoges FC qui s'est imposée face à l'équipe 
d'Eymoutiers. 
Un stand concernant les règles de l'arbitrage était présent, animé par Axel DUPAYS Chargé de Mission de la 
LFNA (Jeune Arbitre de la Fédération, arbitre R2) et Christian PINARDON. 
 
Classement :  

1. LIMOGES FC  
2. AS Eymoutiers  
3. Avenir Nord Foot 87  
4. Entente Ambazac/Le Palais-sur-Vienne/Châteauponsac/Razès/Magnac-Laval  
5. FCC Oradour-sur-Vayres  
6. JA Isle  
7. AS Aixe-sur-Vienne  
8. FUN 87 

 
Bravo aux jeunes filles! 
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La finale de la Coupe Haute-Vienne à 8 seniors 
féminine "Serge Theillaumas" 

 
 

La finale de la Coupe Haute-Vienne à 8 seniors féminine "Serge Theillaumas" opposait les équipes 
de l'OCCITANE et de ST VICTURNIEN. 
Plus de 250 spectateurs étaient présents! Un très match de football féminin � 
L'équipe de St Victurnien s'est imposée sur le score de 2-1. Bravo aux deux équipes! 
 
La Commission féminine tient à remercier la ville de Limoges, le club du Limoges FC, Harmonie 
Mutuelle ainsi que tous les bénévoles présents sur la journée. 

 
 
 

 
 
 

 
 

Photos : Christophe RINGAUD, Lionel FILLEUL et Laetitia SANDEI 
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PROPOSITION DES POULES SENIORS 

SAISON 2019/2020 
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